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NB : Conformément aux dispositions de l’article D 541-96 du Code de l’Environnement, le 
présent document, destiné à la publication sur le site internet de BATRIBOX, comporte un ou 
plusieurs extraits du procès-verbal des décisions du Comité des Parties Prenantes (le 
« Comité » ou le « CPP ») duquel ont ainsi été supprimées les informations susceptibles de 
porter atteinte à un secret protégé par la loi.  
 

Le document se contente ainsi de lister les avis et recommandations du CPP de BATRIBOX 
pris lors dans le cadre de cette consultation. 
 
Membres du CPP ayant participé au vote électronique : 

 
o Collège des producteurs : 

 

➢ La FICIME ; 
 

o Collège des opérateurs : 

 
➢ Le SYNDICAT NATIONAL DES ENTREPRENEURS DE LA FILIERE DECHET 

(SNEFiD) ;  

➢ TRI-VALLEES,  
 

o Collège des collectivités territoriales : 

 
➢ L’ASSOCIATION DES MAIRES DE FRANCE (AMF), représentée par Madame 

Sylviane Oberle (Président du CPP) ; 

 
➢ Le CERCLE NATIONAL DU RECYCLAGE (CNR), représenté par Monsieur Bertrand 

Bohain ; 

 
o Collège des représentants des associations de protection de l’environnement et de 

défense des consommateurs : 

 
➢ L’INSTITUT NATIONAL DE L’ECONOMIE CIRCULAIRE, représentée par Monsieur 

Hugo Conzelmann. 

 
[…] 
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Avis du CPP concernant le Barème Optimisés 2025 
 
Connaissance prise : 

• Des informations contenues dans l'email du Directeur Général du 23 août 

2025 (transmis par le conseil de BATRIBOX) ; 
• De la présentation des Barèmes Optimisés ; 
• Des conditions générales d'adhésion à BATRIBOX ; 

  
Le Comité des Parties Prenantes (CPP) de la Société émet, à l’unanimité, un avis 
positif concernant les Barèmes Optimisés tels qu'ils sont présentés et leur 

application pour la période allant du 18 août au 31 décembre 2025. 
 
 


